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isfert de matières nucléaires, de matières, d'équipements et de
vertu du présent accord peut être effectué directement entre les
intermédiaire de personnes dûment autorisées à cette fin. De tels
ssujettis au présent accord et les Parties s'avisent par écrit quant
Tfectués, préalablement à chaque transfert. Les matières
natières, les équipements et les technologies transférés du
Partie vers le territoire de l'autre Partie, soit directement, soit via
sont considérés comme ayant été transférés en vertu du présent

,onfirmation de leur réception, par l'autorité compétente de la
à l'autorité compétente de la Partie cédante.

Les éléments assujettis au présent accord aux termes du
Di-dessus, les matières, les matières nucléaires et les équipements
sujettis au présent accord :

i) les matières et les matières nucléaires qui sont
produites ou traitées à l'aide de tout équipement


